
6 directions et 8 directions adjointes 

d’établissements 

+ 2 gestionnaires d’établissements 

(3 écoles secondaires – 15 écoles primaires) 

Comité consultatif de gestion 

(Cadres de services et 

directions établissements et centres) 

Les comités : 
Comité de parents 

Comité  EHDAA 

Comité du transport scolaire 

 

DIRECTION  

RESSOURCES HUMAINES 

+ 1 conseiller en gestion des 

ressources humaines 

+ 1 agente d’administration 

DIRECTION  

RESSOURCES FINANCIÈRES 

ET INFORMATIQUES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL 

DIRECTION  

RESSOURCES MATÉRIELLES 

1 direction de centre et 1 direction adjointe  

Centre d’éducation des adultes 

et de formation professionnelle 

 

 
 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 

Comité exécutif 

DIRECTION 

SERVICES ÉDUCATIFS 

+ 1 coordonnatrice 

TRANSPORT SCOLAIRE 

 

 

PROTECTEUR DE 

L’ÉLÈVE 
Les comités (Loi 88): 

- de gouvernance et d’éthique 

- des ressources humaines 

- de vérification 


